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LE SIVOM VAL DE BANQUIERE 
RECRUTE 

 
DES ANIMATEURS Vacances d’été juillet et août 2011 

Pour les ALSH Secteur Enfance 3-12 ans 
de St-André de la Roche et d’Aspremont (06) 

 
 
 
 
Objectifs : Répondre aux attentes et aux besoins de l’enfant et de sa famille en cohérence avec le 
Projet Educatif du SIVOM Val de Banquière 
 
Mission : Assurer l’animation quotidienne et permanente des centres de loisirs en direction des 
enfants accueillis 
 
Attributions :  

• Connaissance de la législation et la réglementation relatives aux A.L.S.H. 
• Veiller à la sécurité physique, morale et affective de chaque enfant  
• Elaboration et mise en place de projets d’activités variées, novatrices et adaptées 
• Encadrement des activités des enfants 
• Favoriser le lien avec les familles 
• Avoir une présence totale auprès des enfants 
• Organisation de l’espace de vie en veillant à la propreté, à l’hygiène du mobilier, du matériel 

ludique et pédagogique 
• Participation à l’animation des différentes manifestations organisées 
• Participation obligatoire aux réunions d’équipe. 

 
Connaissances et qualités requises : 

• Sens développé du travail en équipe 
• Capacité d’initiative, créativité, dynamisme, discrétion 

 
Horaires et temps de travail : Temps complet sur une amplitude maximale de 7h30 à 18h30 
 
Profil et rémunération : 

• BAFA, BAPAAT, BPJEPS ou équivalences pour pouvoir encadrer un groupe d’enfants 
• Permis B obligatoire 
• La date limite des candidatures pour l’envoi des candidatures est fixée au 30/05/2011. 
• Rémunération forfaitaire de 44,00 € brut / jour 

 
Candidatures :  

• Les candidatures (cv + lettre de motivation) sont à adresser à Monsieur le Président du 
SIVOM Val de Banquière – Hôtel de Ville – 06730 SAINT ANDRE DE LA ROCHE. 
Merci de mentionner l’ALSH sur lequel vous souhaitez, de préférence, être affecté. 

• Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter Monsieur Christophe 
LEPAGE, adjoint au responsable du Service Enfance/Jeunesse, , au 04 93 27 71 44. 


